
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
C-.apitale CILI Coimar  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

MARCHE  GARE

DU LUNDI 15 AVRIL  2024  AU MERCREDI  24 AVRIL 2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  271

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VÏJ  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDE  qu'en  raison  des  travaux  de raccordement  Enedis,  aux  abords  de la parcelle  BK

7:i -  Marché gare, effectués du i5  au 24 avril 2024,  par l'entreprise  SOTRANASA, domiciliée  î4
Rue Maryse  Bastié -  3443o  SAINT-JEAN  DE VEDAS, il convient de réglementer la circulation  et
le stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  î5  avffl  2024  au mercredi  24  avril  2024,  Marché  gare,  au droit  des
travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2  -  L'entreprise  SOTRANASA  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en
cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur

de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

1 1 AVR. ;oîq

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le g avril 2024

3Pour le Maire,

aiiclü



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILl Com(t'it  Venaissin

A R R ETE  TEM  P 0 R AIR  E

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE LA PEYRIERE

DU VENDREDI  19 AVRIL  2024  AU VENDREDI 3 MAI  2024

Pôle  Travaux  ef Développemenf  Durable

2024  -  A -  SVRD -  272

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotammentlesartic1esLïxîx-î,Lïïîï-p  etLxxî3-î,
V[J  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERAJ'fI'  qu'en raison des travaux de remplacement d'un poteau Télécom, 2347  Chemin de
la Peyrière, effectués du îg avril au 3 mai 2024,  par l'entreprise ENSIO, domiciliée 207  Chemin de
Fournalet - 847oo SORGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des
véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  i -  Du vendredi  19 avril  2024  au vendredi  3 mai 2024,  Chemin  de la
Peyrière,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  ENSIO  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou  de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

idministration Générale

Fait à Carpentras, le g avril 2024

-,->  Pour  le Maire

i l,. i



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DÉPARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  tJu Com)atVenaissin

A R RETE  TEM  P 0  R AIRE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE VIGNE

LUNDI 22 AVRIL  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  273

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotammentlesartic1esLpxîï-:i,Lïïîz-ï  etLxxî3-î,

VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  'î6 juillet  2021  réglementant  la circu]ation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement de fibre optique, 119 Rue Vigne,

effectués le 22 avril  2024,  par l'entreprise  KYNTUS, domiciliée 23 Avenue Louis Brégue -  78i4o
VELIZY  VILLACOUBLAY,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Lelundi  22  avffl  2024,  Rue Wgne,  au droit  des travaux  :
la  route  sera  barrée  ;

une  déviation  sera  mise  en  place  par  la  Rue  Vigne  et  l'Avenue  Jean  Jaurès  ;

une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  KYNTUS  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui lui sera  faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
auxfrais  deleur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VlLlE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

I ! AVR. 202'4

Administration  Générale

(J  --  .  l .  r



RÉPUBLIOUE FRANCAISE DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du Comiar  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE D'ALLEMAND

DU LUNDI 22 AVRIl  2024  AU VENDREDI 3 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développemem  Durable

2024  -  A -  SVRD -  274

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPEYI'RAS,

WJ le Code Général des ConectivitésTerritoria1es etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'élagage  et d'abattage,  Rue dJlemand,  depuis  la

parcelle CW u5 et ce jusqu'à l'intersection de l'Avenue Jean Moulin, effectués du 22 avril au 3 mai

2024, par l'EURL RIEU, domiciliée î783 Avenue John Fitzgerald Kennedy - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des vébicules  sur  ladite
voie,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Du lundi  22  avril  2024  au vendredi3  mai  2024,  Rue d'Allemand,  au  droit
des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o  km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'EURL  RIEU  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans  les

délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

'i=-I  Î AVR. 202'1

Administration  Généraie

Fait à Carpentras, le g avril 2024



REPu8LIQUE  FF!AMCAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capit,ilc  dti  C.omlJVenaissin

A R R ETE  TEM  P 0  R AIR  E

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMP ASSE CITE LARGAUD

DU LUNDI 22 AVRIL  2024  AU LUNDI 6 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD  -  275

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de remise à la côte de tampons d'eaux usées, i38

Impasse Cité Largaud, effectués du 22 avril au 6 mai 2024,  par l'entreprise SP RES'EAU,
domiciliée :i ZA Le Remourin -  8437o BEDARRIDES, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des  véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  22  avril  2024  au 1undi6  mai  2024,  Impasse  Cité Largaud,  au
droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  ztationncmcn.t  ücra  interdit,  sauf  au  véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2  -  L'entreprise  SP RES'EAU  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou  de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

" Administration Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capi)ale  (IlI  Con"itar  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JOHN  FITZGERALD  KENNEDY

DU LUNDI  22  AVRIL  2024  AU LUNDI  6 MAI  2024

Pôle  Travaux  ef Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  276

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  CodeGénéraldes CollectivitésTerritoriales etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2 etLxïî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fOnCtiOnS et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de remise  à la côte de tampons  d'eaux  usées, Avenue

John Fitzgerald  Kennedy aux abords de la parcelle BN 55o,  effectués  du ::  awil  au 6 mai
2024,  par l'entreprise SP RES'EAU, domiciliée 1 ZA Le Remourin - 8437o  BEDARRIDES,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  voie,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

ArLicle  1-  Du lundi  22 avril  2024  au 1undi6  mai  2024,  Avenue  John  Fitzgerald
Kennedy,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  au  véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  SP RES'EAU  sera chargée  de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

tè  1 1 AVR, 2024l.

Administration  Générale

';.:



RÉPUBLIQUE  FR ANÇ  AISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Cat')itale CILI Comiat  VC'na:ssm

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  BEL AIR

DU LUNDI  22  AVRIL  2024  AU LUNDI  6 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  277

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDER!kNT  qu'en  raison  des travaux de remise  à la côte de tampons  d'eaux  usées, 42
Avenue  Bel  Air,  effectués  du 22 avril  au 6 mai  2024,  par  l'entreprise  SP RES'EAU,  domiciliée  s
ZA Le Remourin  - 8437o BEDARRIDES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  22 avril  2024  au 1undi6  mai  2024,  Avenue  Bel  Air,  au  droit  des
travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  au  véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  a; -  L'entreprise  SP RES'EAU  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  >) accessible
par  le site  internet  wwvv.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I I AVR. ?J]24

Administration  Générale



RÉPUBlIQUE  FRANÇ  AISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capirale  dll  ComtatVenaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DUPLESSIS

DU LUNDI  22  AVRIL  2024  AU LUNDI  6 MAI  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  278
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LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamment les articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de remise  à la côte de tampons  d'eaux  usées, 38 Rue
Duplessis,  effectués  du 22 avril  au 6 mai  2024,  par  l'entreprise  SP RES'EAU,  domiciliée  î ZA  Le
Remourin  -  8437o  BEDARRIDES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  22 avril  2024  au 1undi6  mai  2024,  Rue  Duplessis,  au  droit  des
travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  au  véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 - L'entreprise  SP RES'EAU  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

Administratiûn  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  chi Comta)  Vt'naissin

A R R ETE  ïE  M P O R AIR  E

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

RUE EDOUARD  DALADIER

DU MERCREDI  24 AVRIL  2024  AU MERCREDI 10 SEPTEMBRE 2025

Pôle  Travaux  et Développement  Durable
2024  -  A -  SVRD -  279
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LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles artacles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de branchement  provisoire  en aérien  pour  alimentation
électrique du chantier, parcelle BE 290  face au î66 Rue Edouard Daladier, effectués du 24 avril 2024
au îo  septembre 2025,  parl'entreprise  POGGIA PROVENCE,  domiciliée  126  Allée  des Temples
Perdus - 843oo  CAVAILLON,  il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  voie,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mercredi  24  avril  2024  au mercredi  io  septembre  202S,  Rtie  Er1nnqrr1
Daladier,  au  droit  des  travaux  :

-  mise  en  place  de  blocs  béton  pour  pose  de bille  bois,  afin  d'alimenter  en
électricité  le  chantier  depuis  le  poste  EDF.

Article  2  -  L'entreprise  POGGIA  PROVENCE  sera chargée  de la mise  en place  de la
signalisation  nécessaire  dans les délais légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui
lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le g avril 2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

I ! AVR. îoph

Administratiûn  Générale



RÉPUBLIQUE FRANCAISE DÉPARTEMEN-i DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capila!e  clci Comtar  Venaissin

ARRETE  TEMPORAIRE

REGLEMENTANT  LA CIRCULAÏION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DE lA  MONTJOIE

VENDREDI  26  AVRIL  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2024  -  A -  SVRD -  280
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LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Généraldes ConectivitésTerritoriales  etnotarnrnentles  articles L2212-1, L 2212-2  etLzz:i3-î,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  (lF'Q haavaux  d'élagage  d'arbres,  Chemin  de la Montjoie,  effectués

sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le vendredi  26  avril  2024,  Chemin  de la Montioie,  au droit  des  travaux  :
-  la  route  sera  barrée  ;

-  l'arrêt  et  le  stationnement  seront  interdits,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  une  déviation  sera  mise  en place  pour  les vébicules  légers  et le passage  des piétons.

Article  2 -  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  fraais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le g avril  2024

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

'l '[ AVR. xûïh

Administration  Générale

le Maire,

aoint  délégué,


